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 Polysaccharides à action physique 
sur les ravageurs 

pour la protection des cultures



Cultures Cibles

Acariens, pucerons,
aleurodes, psylles,

cochenilles et autres petits
insectes

Dose d’application
préconisée*

300 mL / 100 L
d’eau

soit 0,3%

Agricolle® est un produit obtenu à partir de gélatines naturelles qui exploitent la capacité de certains
polysaccharides à adhérer spécifiquement aux insectes ou acariens de petites tailles se trouvant sur les feuilles et
autres organes végétaux. 

Son action est uniquement physique, similaire à un piège adhésif, et sur cette base, il ne rentre pas dans la catégorie
des produits phytosanitaires au sens du règlement (CE) 1107/2009 et selon le document SANCO 6621/99. 

Son utilisation en agriculture concerne les stades juvéniles de certains insectes et acariens, caractérisés par une
faible mobilité (ex : acariens, pucerons, larves de psylles, mouches blanches), pour lesquels l’adhésion au corps est
très efficace. Ses caractéristiques le rendent inoffensif pour les auxiliaires et les pollinisateurs, qui échappent à son
action physique, ce qui en fait un outil précieux dans les stratégies de contrôle biologique intégré.

 
®

LES AVANTAGES DE AGRICOLLE
Parfaitement compatible avec les stratégies de lutte biologique intégrée
Mécanisme d’action purement physique
Possibilité de synergie avec d’autres produits de biocontrôle de la gamme CBC BIOGARD - 

        merci de vous référer à votre distributeur

Cultures maraîchères, fruitières,
agrumes et ornemantales

QU’EST-CE QUE AGRICOLLE   ?

MODE D’EMPLOI :

CONSEILS D’UTILISATION DE AGRICOLLE 

Agiter le bidon avant emploi 
Mélanger 300 mL / 100 L d’eau 
Traiter abondamment et uniformément (300 L minimum/ha) directement sur le ravageur ciblé 
Appliquer tôt le matin ou en fin de journée lorsque les insectes sont moins actifs et dans des conditions
environnementales favorables à un séchage rapide

*La quantité de AGRICOLLE doit être calculée sur le volume de bouillie appliquée dans la parcelle

Volume de mouillage
par application

MIN : 300 L/ha
MAX : 1 000

L/ha
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